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ORGANISATION MONDIALE 
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES (URSS) 

Ratification de la Convention OMPI 

Notification du Directeur des BIRPI aux Gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la 
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI) présente ses 
compliments à Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères 
de . . . et, conformément aux dispositions de la Convention 
précitée, a l'honneur de lui notifier (pie le Gouvernement de 
l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques a déposé, le 
4 décembre 1968, son instrument de ratification, en date du 
19 septembre 1968. de la Convention instituant l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), avec la décla- 
ration suivante: 

« L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques déclare 
que la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle règle les problèmes qui touchent les 

intérêts de tous les pays et par conséquent cette convention 
doit être ouverte à la participation pour tous les Etats con- 
formément au principe de leur égalité souveraine ». (Traduc- 
tion) 

L'Union des Républiques Socialistes Soviétiques a rempli 
la condition prévue à l'article 14.2) de la Convention en rati- 
fiant simultanément l'Acte de Stockholm de la Convention de 
Paris dans sa totalité. 

La date d'entrée en vigueur de la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
fera l'objet d'une notification spéciale, lorsque le nombre 
requis de ratifications ou d'adhésions sera atteint. 

Genève, le 18 décembre 1968. 

Notification OMPI n°  6. 



UNION INTERNATIONALE 

Etat de l'Union internationale au 1er janvier 1969 

Les textes conventionnels 

L'Union internationale pour la protection des œuvres lit- 
téraires et artistiques a pour charte originaire la Convention 
de Berne, du 9 septembre 1886, entrée en vigueur le 5 dé- 
cembre 1887. 

Cette Convention a été amendée et complétée à Paris, le 
4 mai 1896, par un Acte additionnel et une Déclaration inter- 
prétative, mis à exécution le 9 décembre 1897. 

Une complète refonte est intervenue à Berlin, le 13 no- 
vembre 1908. UActe de Berlin, qui porte le nom de Conven- 
tion de Berne revisée pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques, est entré en vigueur le 9 septembre 1910. Lors 
de ce remaniement, les divers pays ont reçu la faculté d'indi- 
quer, sous forme de réserves, les dispositions de la Convention 
primitive de 1886 ou de l'Acte additionnel de 1896 qu'ils 
entendraient substituer aux dispositions correspondantes de 
la Convention de 1908. 

Le 20 mars 1914, a été signé à Berne un Protocole addi- 
tionnel à la Convention de Berne revisée en 1908, afin de 
permettre aux pays unionistes de restreindre, le cas échéant, 
la protection accordée aux auteurs ressortissant à tel ou tel 
pays non unioniste. Ce Protocole est entré en vigueur le 
20 avril 1915. 

L'Acte de Berlin a subi, à son tour, une revision à Rome. 
UActe de Rome, signé le 2 juin 1928, est en vigueur depuis 
le 1er août 1931. Les pays qui sont entrés dans l'Union en 
accédant directement à cet Acte n'ont pu stipuler qu'une 
seule réserve, portant sur le droit de traduction. 

La Convention de Berne a une nouvelle fois été revisée 
à Bruxelles. UActe de Bruxelles, signé le 26 juin 1948, est en 
vigueur depuis le 1er août 1951. Les pays qui entrent dans 
l'Union en accédant directement à cet Acte peuvent encore 
stipuler une réserve sur le droit de traduction, la même que 
celle dont il a été question à l'alinéa précédent. 

La dernière revision de la Convention de Berne a eu lieu 
à Stockholm. UActe de Stockholm, signé le 14 juillet 1967, 
n'est pas encore entré  en vigueur1. 

Champ d'application des divers textes revisés 
de la Convention de Berne 

Les pays de l'Union, ou pays contractants (au nombre de 
59), ainsi que les territoires dont ils assurent les relations 
extérieures, appliquent actuellement soit l'Acte de Berlin, soit 
celui de Rome, soit celui de Bruxelles. 

a) Acte de Berlin 
La Thaïlande, qui n'a adhéré ni à l'Acte de Rome, ni à 

celui de Bruxelles, reste liée par l'Acte de Berlin avec les 
autres pays de l'Union, ainsi qu'avec les territoires dépendant 
d'un pays contractant. 

C'est aussi l'Acte de Berlin qui régit les relations unio- 
nistes du Sud-Ouest Africain, territoire placé sous la tutelle 
de l'Afrique du Sud. 

b) Acte de Rome 
En vertu des dispositions conventionnelles, l'Acte de Rome 

s'applique aux relations unionistes existant réciproquement 
entre les 16 pays suivants, qui n'ont pas encore accédé à 
l'Acte de Bruxelles: 

Australie 
Bulgarie 
Canada 
Ceylan 
Chypre 
Hongrie 
Islande 
Japon 

L'Acte de Rome s'applique 
précités avec les 26 pays qui, 
ont ratifié celui de Bruxelles 

Afrique du Sud 
Allemagne 2 

Autriche 
Belgique 
Brésil 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 
Grèce 
Inde 
Irlande 
Israël 

Liban 
Malte 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pologne 
Roumanie 
Tchécoslovaquie 

aussi aux relations des 16 pays 
après avoir accédé audit Acte, 
ou y ont adhéré, à savoir: 

Italie 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Maroc 
Monaco 
Norvège 
Portugal 
Royaume-Uni 
Saint-Siège 
Suède 
Suisse 
Tunisie 
Yougoslavie 

1  Voir ci-après, page 9, les faits intervenus en 1968 à l'égard de l'Acte 
de Stockholm. 

Enfin, l'Acte de Rome s'applique aux relations des 16 pays 
précités avec les 16 pays qui n'ont adhéré qu'à l'Acte de 
Bruxelles ou adressé des déclarations de continuité d'appli- 
cation de cet Acte, à savoir: 

2 En ce qui concerne l'Allemagne orientale ou  la République démo- 
cratique  allemande,  voir Le Droit  d'Auteur,  1955,  p.  149. 



UNION INTERNATIONALE 

Argentine 
Cameroun 
Congo (Brazzaville) 
Congo (Kinshasa) 
Côte d'Ivoire 
Dahomey 
Gabon 
Haute-Volta 

Madagascar 
Mali 
Mexique 
Niger 
Philippines 
Sénégal 
Turquie 
Uruguay 

c) Acte de Bruxelles 

Quarante-deux   pays   contractants   appliquent   l'Acte 
Bruxelles dans leurs relations réciproques; ce sont: 

de 

Afrique du Sud 
Allemagne (Rép. féd.) 
Argentine 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Cameroun 
Congo (Brazzaville) 

Congo (Kinshasa) 
Côte d'Ivoire 
Dahomey 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 
Gabon 

Grèce 
Haute-Volta 
Inde 
Irlande 
Israël 
Italie 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Madagascar 
Mali 
Maroc 
Mexique 
Monaco 

Niger 
Norvège 
Philippines 
Portugal 
Royaume-Uni 
Saint-Siège 
Sénégal 
Suède 
Suisse 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Yougoslavie 

Dix-sept pays de l'Union n'ont pas encore accédé à l'Acte 
de Bruxelles (c'est-à-dire les 16 pays entre lesquels s'applique 
l'Acte de Rome, ainsi que la Thaïlande). 

Dans les relations unionistes entre les 42 pays qui viennent 
d'être énuméres, les seules réserves applicables sont celles 
qu'ont formulées le Mexique, la Turquie et la Yougoslavie 
relativement au droit de traduction. 



LE DROIT D'AUTEUR — JANVIER 1969 

ÉTAT DE L'UNION INTERNATIONALE AU 1" JANVIER 1969 

Pays l) 
Classe 
choisie 

(art. 23, al. 4) 

Date d'adhésion 
(art. 25) 

Date à partir de la- 
quelle la Convention a 
été déclarée applicable 

(art. 26) 2) 

Date d'accession 
à l'Acte de Rome 

Date d'accession 
à l'Acte de Bruxelles 

1. Afrique du Sud3) 
Sud-Ouest Africain *) 

2. Allemagne (Rép. féd.) 

IV 3-X-1928 
28-X-1931 

5-XII-1887 
5-XIM887 

27-V-1935 

5-XIM887 

3. Argentine IV 

4. Australie5) 
Nauru, Norfolk, Nouvelle-Guinée 
et Papouasie 

III 

5. Autriche VI 

6. Belgique III 

7. Brésil III 

8. Bulgarie 
9. Cameroun VI 

10. Canada6) II 

11- Ceylan 
12. Chypre 

VI 

10-VI-1967 
14-IV-1928 5-XIM887 

29-VII-1936 

1"-X-1920 
5-XII-1887 
9-IM922 

5-XII-1921 
21-IX-1964a) 
10-IV-1928 

24-VI-1959') 
VI 

13. Congo (Brazzaville) VI 

14. Congo (Kinshasa) 
15. Côte d'Ivoire 
16. Dahomey 

VI 

24-11-1964 •) 
8-V-1962 «) 

26-V-1930 c) 

21-X-1933 

18-1-1935 

29-VIM936 

1«-VII-1936 
7-X-1934 

1"-VI-1933 
1"-VIII-1931 
22-XII-1933c) 

5-XII-1887 
1"-X-1931e) 
1"-X-1931c) 
26-V-1930c) 

1"-VIII-1931 
1«-X-1931c) 
ler-X-1931c) 

22-XII-1933«) 

8-X-1963 *) 
VI ler-I-1962b) 
VI 3-1-1961 «) 

17. Danemark IV 1"-VII-1903 

18. Espagne II 5-XII-1887 

19. Finlande IV 

20. France 
Départements et territoires 
d'outre-mer 

21. Gabon 

22. Grèce 

23. Haute-Volta 

24. Hongrie 
25. Inde9) 

1"-IV-1928 

5-XII-1887 

VI 

VI 

VI 

26-111-1962b) 

9-XI-1920 

19-VIII-1963b) 

VI 14-11-1922 

20-XII-1948<) 20-XII-1948c) 

26-V-1930c) 
26-V-1930c) 

22-XII-1933 
22-XII-1933 c) 

26-V-1930 

26-V-1930c) 

26-V-1930 

IV 
26. Irlande ,0) 
27. Islande 
28. Israël n) 
29. Italie 

IV 
VI 

1"-IV-1928 
5-X-1927 
7-IX-1947 

24-111-1950 
5-XII-1887 

5-XII-1887 
5-XII-1887 

21-111-1924 

16-IX-1933 
23-IV-1933 

1"-VIII-1931 

22-XIM9337) 

22-XII-1933 

22-XII-1933 c) 

25-11-19328) 

22-XII-1933c) 

1"-VIII-1931 

1"-VIII-1931 
ll-VI-193511) 
7-IX-194711) 
24-111-1950 

1"-VIII-1931 

1"-VIII-1951 

10-X-1966 
10-VI-1967 

14-X-1953 
1"-VIII-1951 

9-VI-1952 

22-V-1952') 

22-V-1952') 
14-11-1952c) 
l"-I-1962b) 
22-V-1952c) 
19-11-1962 

1"-VIII-1951 

28-1-1963 

1«-VIII-1951 

22-V-1952 

26-111-1962 b) 

6-1-1957 

19-VIII-1963 b) 

21-X-1958 
5-VII-1959 

1"-VIH-1951 
12-VII-1953 

*) Parmi les pays devenus indépendants et auxquels la Convention de Berne s'appliquait, en vertu de son article 26, ne sont mentionnés que 
ceux ayant à ce jour adressé une déclaration de continuité ou fait acte formel d'adhésion auprès du Gouvernement suisse, selon l'article 25 
de la Convention. Il va de soi que la présente liste sera modifiée ultérieurement au fur et à mesure de la réception par le Gouvernement 
suisse des déclarations de continuité ou des actes d'adhésion émanant d'autres pays. 

2) Il s'agit de la date à partir de laquelle la notification faite en vertu de Particle 26, alinéa (1), a commencé à déployer ses effets ponr l'ap- 
plication de la Convention sur le territoire du pays en question. Après l'accession de celui-ci à l'indépendance, cette application a été con- 
firmée par une déclaration de continuité ou un acte d'adhésion. 

3) L'Union Sud-Africaine a appartenu à l'Union à partir de l'origine comme pays dont le Royaume-Uni assurait les relations extérieures. La 
date du 3 octobre 1928 est celle à partir de laquelle elle a fait acte d'adhésion, en conformité avec l'article 25, en tant que pays unioniste 
contractant 

*) L'Union Sud-Africaine a ultérieurement adhéré pour le Sud-Ouest Africain, territoire placé sous mandat, en fixant au 28 octobre 1931 la 
date d'effet. 

5) Même observation qu'à la note 3)  pour l'Australie, qui a adhéré avec effet à partir du 14 avril 1928. 
6) Même observation qu'à la note 3) pour le Canada, qui a adhéré avec effet à partir du 10 avril 1928. 
7) Réserve concernant les œuvres des arts appliqués: à l'article 2, alinéa (4), de l'Acte de Rome avait été substitué l'article 4 de la Convention 

originaire de 1886. 
8) Aux articles 8 et 11 de l'Acte de Rome avaient été substitués les articles 5 et 9 de la Convention originaire de 1886; mais, à partir du 

6 janvier 1957, la Grèce a renoncé à ces réserves, en faveur de tous les pays de l'Union. 
9) Même observation qu'à la note s)  pour l'Inde, qui a adhéré avec effet à partir du 1« avril 1928. 

10) Le nouvel Etat libre d'Irlande, constitué par le traité du 6 décembre 1921 passé avec la Grande-Bretagne, a adhéré en tant que tel avec 
effet à partir du 5 octobre 1927. 



UNION INTERNA TIONA L E 

ÉTAT DE L'UNION INTERNATIONALE AU 1" JANVIER 1969 

Pays i) 
Classe                _         ««M.. ,   . .                  Date d adhesion 
choisie                       .        „-. 

(art. 23, al. 4)                 <"«• *> 

Date à partir de la- 
quelle la Convention a 
été déclarée applicable 

(art. 26) 2) 

Date d'accession 
à l'Acte de Rome 

Date d'accession 
à l'Acte de Bruxelles 

30. Japon 
31. Liban 

III 15-VII-1899 — ler-VIIM931 ")   

VI 1"-VIII-1924 — 24-XII-1933 — 

32. Liechtenstein VI 30-VII-1931 — 30-VIII-1931 1«-VIII-1951 

33. Luxembourg VI 
VI 

20-VI-1888 — 4-II-1932 1"-VIII-1951 

34. Madagascar 1"-I-1966 »)              26-V-1930c) 22-XII-1933c) 22-V-1952c) 

35. Mali VI 19-III-1962') 26-V-1930 c) 22-XII-1933c) 22-V-1952e) 

36. Malte VI 29-V-1968 •) 1"-X-1931c) 1"-X-1931c) — 

37. Maroc VI 16-VM917 — 25-XI-1934 22-V-1952 

38. Mexique IV ll-VI-1967 — ll-VI-1967") 

39. Monaco VI 30-V-1889 — 9-VI-1933              1"-VIII-1951 

40. Niger VI 2-V-1962 *) 26-V-1930c) 22-XII-1933e) 22-V-1952 c) 

41. Norvège IV 13-IV-1896                      — 1"-VIII-1931 28-1-1963 

42. Nouvelle-Zélande 1S) V 24-IV-1928 5-XII-1887 4-XII-1947 — 

43. Pakistan14) VI 5-VII-1948               5-XII-1887 5-VII-1948 — 

44. Pays-Bas 
Surinam et Antilles néerlandaises 

III 1"-XI-1912 
1«-IV-1913 

1"-VIII-1931 
ler-VIII-1931 

— 

45. Philippines                                       VI 1"-VIII-1951 — ler-VIII-1951 

46. Pologne V 28-1-1920 —                        21-XI-1935                        — 

47. Portugal,5) III 29-111-1911 — 29-VII-1937 1"-VIII-1951 

48. Roumanie V 1"-I-1927 — 6-VIII-1936 — 

49. Royaume-Uni16) 
Colonies, possessions et certains 
pays de protectorat 

I 5-XII-1887 

dates diverses 

ler-VIII-1931 

dates diverses 

15-XII-1957 

dates diverses 17) 

50. Saint-Siège VI L2-IX-1935 —                      12-IX-1935             ler-VIII-1951 

51. Sénégal VI 25-VIII-1962b) 26-V-1930c)            22-XII-1933c)         25-VIII-1962b) 

52. Suède III le'-VIII-1904 —                    1"-VIII-1931             1"-VII-1961 

53. Suisse III 5-XH-1887 —                    ler-VIII-1931                2-1-1956 

54. Tchécoslovaquie IV 22-11-1921 —                      30-XI-1936 

55. Thaïlande VI 17-VII-1931                     — — — 

56. Tunisie VI 5-XII-1887 — 22-XIM9337) 22-V-1952 

57. Turquie VI 1"-I-1952 — — ler-I-1952 ") 

58. Uruguay VI 10-VII-1967 — — 10-VII-1967 

59. Yougoslavie IV 17-VI-1930 — 1"-VIII-1931 ")       1"-VIII-1951 ") 

U)  Réserve concernant le droit de trj 
vention originaire de 1886, dans I: 

i2)  L'adhésion de la Palestine, comm 
dance  (15 mai 1948), Israël a adl 

i')  Même observation qu'à la note 3) 
1*)  Lorsque le Pakistan était rattache 

séparé de l'Inde et, le 5 juillet IS 
15) Les anciennes colonies sont devenu 
iß)  Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
17)  Application de la Convention à 1' 

Bermudes et à Bornéo du Nord 
à Sainte-Hélène et aux Seychelles 
land {ibid., 1966, p. 75) ; à Grena« 
p. 254); à St-Vincent {ibid., 1967 

») Date de l'envoi de la déclaration 
b) Date d'entrée en vigueur de l'adh 
«)  En tant que colonie (date d'appli 

extérieures, en vertu de l'article I 

duction: à l'a 
i version de V-i 
t territoire soi 
îéré en tant q 
pour la NOM 
à l'Inde, il f 

48, il a fait a 
es « provinces 
et d'Irlande 

Ile de Man, ai 
ibid., 1963, p. 
{ibid., 1963, 

le, aux Iles C 
p. 216). Tout 

de continuité 
ésion, en vert 
cation résultai 
6, alinéa [1], 

rticle 8 de l'Acte de  Ro 
Vcte additionnel de 189( 
is mandat britannique, 
ue tel avec effet à  part 
elle-Zélande, qui a  adh 
aisait  ipso facto partie 
cte d'adhésion à la Con 
portugaises d'outre-mer 
du Nord. 
ix Iles Fidji, à Gibralta 
6); aux Iles Bahamas e 
p. 238) ; à l'Ile Maurice 
lïmanes et à la Guyane 
efois, la République des 

après l'accession de ce 
a de l'article 25, alinéa 
it de la notification fai 
de la Convention). 

me ou de Bruxelles, sel 

a pris effet à partir du 
ir du 24 mars 1950. 
:ré avec effet à partir t 
de l'Union, à partir d 
ention de Berne, revisé 

». L'Acte de Bruxelles s 

r et à Sarawak  (v. Le 
t aux Iles Vierges {ibid 
{ibid., 1964, p. 296); à 
britannique {ibid., 1966 
Philippines a réservé s 

pays à l'indépendance. 
(3), de la Convention, 

te par la puissance colo 

on le cas, est substitué  l'article 5 de  la Con- 

21 mars 1924. Après son accession à l'indépen- 

lu 24 avril 1928. 
B l'origine  [cf.  note •)]; par la suite, il s'est 
e à Rome en 1928. 
'applique à ces provinces depuis le 3 août 1956. 

Droit d'Auteur, 1962, p. 46); à Zanzibar, aux 
., 1963, p. 156); aux Iles Falkland, au Kenya, 
Montserrat, à Sainte-Lucie et au Betchouana- 
, p. 98) ; au Honduras britannique {ibid., 1966, 
i position quant à cette application à Sarawak. 

nisatrice ou tutélaire ou assurant les relations 



LE DROIT D'AUTEUR — JANVIER 1969 

L'Union internationale au seuil de 1969 

La présente note a pour but de récapituler les événements 
intervenus en 1968 dans le cadre de l'Union de Berne. 

I. Etats membres 

Un nouvel Etat. Malte, qui a accédé à l'indépendance le 
21 septembre 1964. a confirmé par une déclaration de conti- 
nuité son appartenance à l'Union et l'application de la Con- 
vention de Berne sur son territoire !. Il s'agit en Foccurence 
du texte de Rome de 1928, puisque cette appartenance se 
fonde sur la déclaration faite jadis par le Royaume-Uni lors- 
qu'il assumait la responsabilité des relations extérieures de 
Malte2, laquelle visait alors l'application dudit texte de Rome. 

Cette déclaration de continuité déposée par Malte porte 
à 59 le nombre total des Etats groupés au sein de l'Union de 
Berne 3. 

Dans cette rubrique relative à la composition de l'Union, 
il faut mentionner une rectification concernant l'effet de la 
déclaration de continuité envoyée par Chypre en 1964 au 
Gouvernement suisse. Cette déclaration confirmait celle effec- 
tuée jadis par le Royaume-Uni et rendant le texte de Rome 
applicable au territoire cypriote: mais en même temps elle se 
référait au texte de Bruxelles de la Convention, ce qui pou- 
vait donner à penser qu'elle valait également adhésion à ce 
dernier texte. Toutefois, la situation juridique n'était pas 
claire. Un Etat membre le fit remarquer. Le Gouvernement 
suisse interrogea le Gouvernement cypriote, lequel dissipa le 
malentendu. Aucun doute n'est plus possible dorénavant: 
c'est le texte de Rome seul qui s'applique sur le territoire de 
Chypre. Conformément aux attributions qui lui sont dévolues 
par la Convention, le Gouvernement suisse en a informé les 
autres Etats membres4. 

Enfin, signalons que la Nouvelle-Zélande a notifié son 
désir de changer de classe pour sa participation aux dépenses 
du Bureau de l'Union. Le Gouvernement néo-zélandais entend 
être rangé, à partir de l'exercice 1968, dans la cinquième classe 
au lieu de la quatrième. Là aussi, le Gouvernement suisse a 
informé de ce changement les autres Etats membres5. 

II. Actes de Stockholm (ratifications ou adhésions) 

Au cours de 1968. certains Etats ont pris position à l'égard 
des nouveaux textes conventionnels adoptés par la Conférence 
de Stockholm. 

1. Tout d'abord, la Convention instituant l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) a entamé le 
chemin qui la conduit vers son entrée en vigueur. En premier 
lieu, VIrlande a signé le 12 janvier 1968 (c'est-à-dire dans le 

1 Voir Le Droit  d'Auteur, 1968. p.  182. 
2 Ibid., 1932, p. 38. 
3 Ou 60, si Ton considère l'Allemagne orientale ou République démo- 

cratique allemande comme partie à la Convention de Berne. L'accord n"a 
pas pu se faire entre les Etats membres sur cette question (ibid., 1956. 
p. 105. 117 et 169). 

« Ibid., 1968. p. 199. 
s Ibid., 1968, p. 63. 

délai imparti par l'article 20.l)b)) ladite Convention, sans 
réserve de ratification (c'est le seul Etat à avoir fait usage de 
cette possibilité mentionnée à l'article 14.1)i)). Comme l'Ir- 
lande a par la suite (le 27 mars 1968) déposé auprès du Direc- 
teur des BIRPI son instrument de ratification en date du 15 
février 1968 de l'Acte de Stockholm de la Convention de 
Paris (propriété industrielle) dans sa totalité, elle a rempli 
les conditions prévues par l'article 14 et elle est ainsi devenue 
partie à la Convention OMPI. Conformément aux attributions 
qui lui sont dévolues par les articles 19 et 21 de la Conven- 
tion, le Directeur des BIRPI a procédé à la notification de 
cette appartenance à la Convention OMPI 6. 

Le 20 juin 1968. le Gouvernement de la République démo- 
cratique allemande a déposé un instrument d'adhésion, en 
date du 20 mai 1968, à la Convention OMPI. Le Directeur 
des BIRPI a notifié ce dépôt aux Gouvernements des pays 
qui avaient été invités à la Conférence de Stockholm, sans 
cependant prendre par là position sur la question de savoir 
si la République démocratique allemande remplit les condi- 
tions prévues par l'article 5.1) de la Convention, auquel son 
Gouvernement s'est expressément référé, c'est-à-dire si la 
République démocratique allemande est membre de l'une des 
Unions définies à l'article 2.vii) de la Convention7. C'est là 
une question sur laquelle, comme il est bien connu, les Etats 
membres des Unions sont en désaccord. 

Le 19 septembre 1968, le Sénégal, qui avait signé le 14 
juillet 1967 la Convention OMPI 8, a déposé son instrument 
de ratification daté du 24 août 1968°.  Comme, par ailleurs, 
le Gouvernement sénégalais a ratifié les Actes de Stockholm 
des Conventions de Berne et de Paris, cet Etat a rempli la 
condition prévue par l'article 14.2) de la Convention. 

Enfin, toujours pour ce qui concerne la Convention OMPI, 
le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques a déposé le 4 décembre 1968 son instrument de ratifi- 
cation en date du 19 septembre 1968 de ladite Convention 
qu'il avait signée le 12 octobre 1967 ,0. Comme il a simultané- 
ment ratifié l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris 
dans sa totalité, là également la condition prévue par l'article 
14.2) de la Convention OMPI s'est trouvée remplie n. 

Selon les informations parvenues à notre connaissance, les 
procédures constitutionnelles, législatives ou administratives 
de ratification de la Convention OMPI, ou d'adhésion à celle- 
ci, sont en cours dans de nombreux pays et il est possible de 
prédire, sans courir le risque d'être démenti, que le Directeur 

6 Ibid., 1968, p. 87. Les notifications concernant la Convention OMPI 
portent la cote « Notification OMPI », celles concernant la Convention 
de Berne la cote « Notification Berne », celles concernant la Convention 
de Paris la cote « Notification Paris » et ainsi de 6uite pour les Arrange- 
ments particuliers conclus en relation avec la Convention de Paris. Le 
numéro qui suit cette cote correspond à l'ordre chronologique dans lequel 
elles sont faites par le Directeur des BIRPI. 

' Ibid., 1968, p. 159. 
8 Ibid., 1968, p. 2. 
» Ibid.,  1968, p. 219. 

»» Ibid., 1968, p. 2. 
11 Ibid., 1968, p. 3. 
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des BIRPI recevra en 1969 plusieurs instruments de ratifica- 
tion ou d'adhésion, permettant à la Convention OMPI d'en- 
trer en vigueur à une date relativement proche. 

Il convient aussi de mentionner dans cette rubrique que. 
aux termes de l'article 20.3) de la Convention OMPI, le Direc- 
teur des BIRPI a transmis, le 28 août 1968, à tous les Etats 
unionistes deux copies de ladite Convention certifiées con- 
formes par le Gouvernement de la Suède. En outre, conformé- 
ment à l'article 20.2), des textes officiels ont d'ores et déjà 
été établis dans les langues allemande et italienne, après con- 
sultation des Gouvernements intéressés; ils sont disponibles, 
sur demande, auprès des BIRPI. L'établissement du texte of- 
ficiel portugais est en cours. 

2. En ce qui concerne maintenant l'Acte de Stockholm de 
la Convention de Berne, l'année 1968 a vu aussi certaines 
prises de position à son égard. Tout d'abord, deux Etats, le 
Sénégal et la Bulgarie, se sont manifestés à propos de l'appli- 
cation du Protocole relatif aux pays en voie de développe- 
ment. Le premier, se référant aux articles 1 et 5 dudit Pro- 
tocole, a déclaré qu'il entendait appliquer les dispositions de 
ce Protocole aux œuvres dont le pays d'origine est un pays 
membre de l'Union de Berne qui sera devenu lié par les arti- 
cles 1 à 21 de l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne 
et par le Protocole ou bien qui admettra une telle application. 
Cette déclaration a pris effet à la date à laquelle elle a été 
déposée, soit le 14 novembre 1967, et le Directeur des BIRPI 
l'a notifiée aux autres Etats unionistes ,2. Le second, par une 
déclaration déposée le 11 janvier 1968, a admis l'application 
des dispositions du Protocole aux œuvres dont il est le pays 
d'origine 1S. Par le jeu des textes adoptés à Stockholm, le Pro- 
tocole est ainsi devenu applicable dans les relations entre la 
Bulgarie et le Sénégal. 

Par la suite (le 19 septembre 1968), le Sénégal a déposé 
son instrument de ratification, daté du 24 août 1968, de l'Acte 
de Stockholm de la Convention de Berne dans sa totalité 14. 

D'autre part, en même temps qu'il adhérait à la Convention 
OMPI, le Gouvernement de la République démocratique alle- 
mande déposait le 20 juin 1968 un instrument d'adhésion, 
daté du 20 mai 1968, à l'Acte de Stockholm de la Convention 
de Berne dans sa totalité. Le Directeur des BIRPI a notifié 
ce dépôt aux Gouvernements des Etats unionistes, mais, 
comme pour la Convention OMPI, cette notification n'a signi- 
fié aucune prise de position sur la question sur laquelle les 
Etats membres de l'Union de Berne sont en désaccord, c'est- 
à-dire la question de savoir si la République démocratique 
allemande est ou non partie à la Convention de Berne 15. 

Enfin, le Gouvernement de VIrlande a notifié au Direc- 
teur des BIRPI le 4 mars 1968 qu'il entendait se prévaloir 
des dispositions de l'article 38.2) de l'Acte de Stockholm de 
la Convention de Berne. Aux termes de cette clause transi- 
toire, l'Irlande pourra, pendant cinq ans après l'entrée en 
vigueur de la Convention OMPI, exercer les droits prévus 
par les articles 22 à 26 dudit Acte de Stockholm, comme si 

« Ibid., 1968, p. 10. 
« Ibid., 1968, p. 23. 
M Ibid., 1968, p. 220. 
is Ibid., 1968, p. 159. 

elle était liée par ces articles 16. Ceux-ci stipulent la nouvelle 
structure administrative de l'Union et. au lieu de s'y rallier 
dès à présent, le Gouvernement irlandais a préféré demeurer 
dans l'expectative en se prévalant de l'article 38.2). 

Comme pour la Convention OMPI, indiquons que, aux 
termes de l'article 37.3) de l'Acte de Stockholm de la Conven- 
tion de Berne, le Directeur des BIRPI a transmis, le 28 août 
1968. à tous les Etats membres de l'Union de Berne deux 
copies de cet Acte certifiées conformes par le Gouvernement 
de la Suède. En outre, conformément à l'article 37.1)6,), des 
textes officiels allemand, espagnol et italien ont été établis, 
après consultation des Gouvernements intéressés; ils sont dis- 
ponibles, sur demande, auprès des BIRPI. L'établissement du 
texte officiel portugais commencera sous peu. 

Signalons, en terminant cette rubrique, que. pour l'Acte 
de Stockholm de la Convention de Berne également, les pro- 
cédures de ratification ou d'adhésion sont en cours dans cer- 
tains pays. 

III. Réunions des BIRPI 

En 1968. les BIRPI ont organisé plusieurs réunions dont 
la liste dans l'ordre chronologique se présente comme suit. 

1. Groupe de travail Recommandation n°  III de la Conférence 
de Stockholm (droit d'auteur) (Genève, 12-14 mars 1968) 

Après avoir adopté le Protocole relatif aux pays en voie 
de développement, les Etats membres de l'Union de Berne 
ont, à Stockholm, voté une recommandation invitant les BIRPI 
à étudier les voies et moyens propres à créer les rouages 
financiers permettant d'assurer aux auteurs une équitable et 
juste rémunération 17. Afin de donner suite à cette recomman- 
dation, le Directeur des BIRPI a convoqué un groupe de tra- 
vail comprenant notamment des délégués des organisations 
gouvernementales et non gouvernementales intéressées. Ce 
groupe de travail, qui avait pour mission de réunir les don- 
nées des problèmes posés et d'essayer de dégager des solutions 
se situant dans la ligne indiquée à Stockholm, a adopté à 
l'issue de ses délibérations quelques considérations 18. 

2. Comité d'experts sur la reproduction photographique d'oeu- 
vres protégées par le droit d'auteur (Paris, Ie'-5 juillet 1968) 

Conformément aux vues exprimées à plusieurs reprises par 
le Comité permanent de l'Union de Berne, un comité d'ex- 
perts sur la reproduction photographique d'oeuvres protégées 
par le droit d'auteur a été convoqué conjointement par le 
Directeur des BIRPI et le Directeur général de FUnesco. Les 
participants étaient des spécialistes dans le domaine soit du 
droit d'auteur soit des besoins en matière de documentation 
photographique, ainsi que des observateurs des organisations 
internationales intéressées. Le rapport adopté par ce comité 
a été publié dans la présente revue I9. Il contient dans son 
annexe C des recommandations particulièrement importantes 
en la matière. 

16 Ibid., 1968. p. 87. 
17 Le texte de eette recommandation est reproduit au paragraphe 17, 

ibid., 1968, p. 89. 
i« Ibid., 1968, p. 90. 
i» Ibid., 1968, p. 200 à 206. 
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3. Comité de coordination interunions (6e session, Genève, 
24-27 septembre 1968) 

Comme chaque année, le Comité de coordination inter- 
unions s'est réuni à Genève. Il a entendu le rapport du Direc- 
teur des BIRPI sur les activités des BIRPI depuis la précé- 
dente session et il s'est prononcé sur le programme et le bud- 
get des BIRPI pour 1969, ainsi que sur certaines questions 
concernant le personnel des BIRPI20. 

4. Groupe de travail sur les problèmes de droit d'auteur dans 
les communications par satellites (Genève, 14-16 octobre 
1968) 

Ainsi qu'il a été mentionné plus haut, les BIRPI se sont 
préoccupés en 1968 des incidences de l'utilisation de tech- 
niques nouvelles et le Directeur des BIRPI a convoqué un 
groupe de travail dans le but de procéder à un échange de 
vues sur les problèmes de droit d'auteur et de droits dits 
voisins qui peuvent découler de la transmission des émissions 
radiophoniques et télévisuelles par satellites de communica- 
tions. Ce groupe de travail a réuni d'éminentes personnalités, 
aussi bien des experts en la matière que des représentants des 
milieux intéressés (auteurs, artistes, producteurs de phono- 
grammes, organismes de radiodiffusion), et la discussion s'est 
placée à un haut niveau technique et juridique. Le rapport 
adopté à l'issue des délibérations a été publié dans la présente 
revue ,1. Ce n'est là qu'une première étape dans l'étude de ces 
importants problèmes entreprise par les BIRPI et que ceux-ci 
vont poursuivre en collaboration avec les organisations inter- 
gouvernementales concernées par certains de leurs aspects. 

5. Symposium sur les aspects pratiques du droit d'auteur 
(Genève, 25-29 novembre 1968) 
Dans le cadre de l'assistance technico-juridique qu'ils 

accordent aux pays en voie de développement, les BIRPI ont 
organisé un Symposium destiné à offrir aux participants des 
informations sur les aspects pratiques de la protection des 
droits des auteurs. Comme il s'agissait essentiellement de 
traiter des problèmes de perception et de répartition des 
droits et d'organisation des sociétés d'auteurs, les BIRPI se 
sont assuré la coopération de la Confédération internationale 
des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) et de ses spé- 
cialistes en la matière. Un bref compte rendu de cette manifes- 
tation particulièrement intéressante est publié dans le présent 
numéro22. Le texte complet des exposés qui furent présentés 
à ce Symposium fera l'objet d'une publication séparée dans le 
courant de 1969. Immédiatement après le Symposium, les per- 
sonnalités ressortissant à des pays en voie de développement 
se rendirent dans certaines sociétés d'auteurs européennes 
pour y accomplir des stages. Il y a tout lieu d'espérer qu'une 
telle réunion et de tels contacts porteront leurs fruits, c'est-à- 
dire permettront de contribuer à une meilleure protection 
des droits des auteurs dans les pays en voie de développement 
d'Afrique et d'Asie qui avaient été invités. 

IV. Autres réunions 

Les BIRPI ont été représentés, en 1968, à diverses réu- 
nions tenues par des organisations internationales intergou- 
vernementales ou non gouvernementales et traitant de ques- 
tions relatives au droit d'auteur ou aux droits voisins. 

Unesco: 
— Comité  d'experts  sur les  droits  des  traducteurs, Paris, 

23-27 septembre 1968. 
— Conférence générale, 15e session, Paris, 14 octobre-20 no- 

vembre 1968. 

Conseil de l'Europe: 
— Assemblée consultative, 19e session ordinaire, Strasbourg, 

29 janvier-2 février 196823. 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI): 
— Assemblée générale annuelle, Paris, 23 avril  196824. 
— Comité exécutif, Paris, 8 novembre 196825. 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compo- 
siteurs (CISAC): 
— XXVIe Congrès, Vienne, 23-29 juin 196826. 
— 6e Congrès interaméricain sur le droit d'auteur, Bogota, 

2-6 décembre 1968 27. 

Union internationale des éditeurs (UIE): 
— 18e Congrès, Amsterdam, 9-15 juin 196828. 

V. Evolution législative 

Comme pour les années précédentes, ont été publiés dans 
la présente revue, en version originale ou en traduction, des 
textes législatifs promulgués en matière de droit d'auteur dans 
les pays membres ou non de l'Union de Berne. 

Un pays unioniste, la Yougoslavie29, a procédé à une re- 
fonte complète de sa législation sur le droit d'auteur, tandis 
que deux pays non unionistes, la Sierra Leone30 et la Tan- 
zanie31 ont légiféré en ce domaine pour la première fois. 

Par ailleurs, un certain nombre d'ordonnances, de règle- 
ments ou de décrets, venant en complément des lois de base, 
ont été adoptés dans les pays suivants: Kenya32, Malawi33, 
Norvège34, Pakistan35, Royaume-Uni36 et Zambie31. Une 
légère modification a été apportée par le législateur en Nou- 
velle-Zélande30. Enfin, une importante réforme est intervenue 
en octobre 1968 au Royaume-Uni: elle concerne la protection 
des « œuvres des arts appliqués » 39. 

20 Ibid.,  1968. p. 220. 
2i Ibid.,  1968. p. 242 à 245. 
-2 Ibid.,  1969. p. 11. 

23 Ibid., 
2* Ibid., 
25 Ibid., 
26 Ibid., 
27 Ibid., 
28 ibid., 
29 Ibid., 
30 Ibid., 
3« Ibid., 
32 Ibid., 
33 Ibid., 
34 Ibid., 
35 Ibid., 
36 Ibid., 
37 Ibid., 
38 Ibid., 
39 Ibid., 

1968, p. 104. 
1968, p. 151. 
1968, p. 270. 
1968, p. 194. 
1959, p. 19. 
1968, p. 192. 
1968, p. 254. 
1968, p. 131. 162 et 182. 
1968, p. 40. 
1968, p. 65. 
1968, p. 66. 
1968, p. 224. 
1968, p. 207 et 209. 
1968, p. 66. 
1968, p. 67. 
1968. p.lll. 
1968, p. 245. 
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Quant à la revision générale de la loi sur le droit d'auteur 
aux Etats-Unis d'Amérique, elle n'a pas été réalisée en 1968, 
ainsi que l'on s'y attendait, ce qui a amené une nouvelle pro- 
rogation de la durée de protection du copyright*0. 

Le mouvement législatif demeure large et il est à prévoir 
que d'autres lois verront le jour en 1969, notamment dans 
quelques pays en voie de développement et aussi dans les 
Etats unionistes dont la législation doit être modifiée pour 
s'aligner sur les nouvelles dispositions conventionnelles de 
Stockholm. 

VI. Relations bilatérales 

L'augmentation de la durée de protection en République 
fédérale d'Allemagne a eu pour résultat, entre autres, de sus- 
citer des échanges de notes avec des pays dont la législation 
prévoit une durée supérieure au minimum conventionnel de 
cinquante ans post mortem auctoris. Plusieurs accords bila- 
téraux existent déjà depuis quelques années; deux nouveaux 

viennent d'être conclus entre la République fédérale d'Alle- 
magne et VAutriche, d'une part41, et la Norvège, d'autre 
part42. 

Mais ce qu'il est important de signaler, c'est la conclusion 
du traité bilatéral entre la Hongrie et VU. R.S.S. sur la pro- 
tection réciproque du droit d'auteur43, en vigueur depuis le 
1er janvier 1968. Pour la première fois, l'U. R. S. S. se lie sur 
le plan international en matière de droit d'auteur, et avec un 
pays membre de l'Union de Berne. Selon certaines informa- 
tions, des négociations seraient en cours entre les autorités 
compétentes de l'U. R. S. S. et celles d'autres pays. Quoi qu'il 
en soit, il y a là l'amorce d'une reconnaissance par l'U. R. S. S. 
des droits des auteurs étrangers et il est à souhaiter que 
d'autres relations bilatérales se nouent, en attendant le ral- 
liement de ce grand pays aux systèmes de protection inter- 
nationale du droit d'auteur. 

« Ibid.,  1968, p. 207. 

<t Ibid., 1968, p. 110. 
« Ibid., 1968, p. 223. 
43 Ibid.,  1968, p. 64. 

Symposium sur les aspects pratiques du droit d'auteur 
(Genève, 25-29 novembre 1968) 

Note 
Un Symposium sur les aspects pratiques du droit d'au- 

teur a été organisé, du 25 au 29 novembre 1968, par les Bu- 
reaux internationaux réunis pour la protection de la propriété 
intellectuelle (BIRPI) avec la coopération de la Confédéra- 
tion internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs 
(CISAC). Son but était d'offrir aux participants des informa- 
tions sur les aspects pratiques de la protection des droits des 
auteurs, c'est-à-dire sur les problèmes d'ordre technique, juri- 
dique, économique et social, ainsi que sur des problèmes géné- 
raux relatifs au droit d'auteur international. 

Ce Symposium, inscrit dans le programme d'assistance 
technico-juridique des BIRPI aux pays en voie de développe- 
ment, était tout particulièrement destiné aux personnalités de 
ces pays. C'est ainsi qu'ont participé à la réunion des ressor- 
tissants des pays africains ou asiatiques suivants: Congo (Kin- 
shasa), Côte d'Ivoire, Ethiopie, Guinée, Inde, Iran, Kenya, 
Madagascar, Maroc, Nigeria, République arabe unie, Sénégal, 
Tunisie. 

Des membres et fonctionnaires de la plupart des sociétés 
ou groupements d'auteurs d'Europe ont également assisté à 
la réunion, ainsi qu'un certain nombre de participants à titre 
individuel. 

Le Symposium a été ouvert par une allocution du Profes- 
seur G. H. C. Bodenhausen, Directeur des BIRPI, qui a rendu 
hommage au rôle que la CISAC avait joué dans la préparation 
de cette manifestation. Il a par ailleurs souligné la nécessité 
d'une sauvegarde efficace des droits des auteurs pour l'encou- 

ragement de la création intellectuelle et formulé l'espoir que 
les renseignements obtenus au cours du Symposium soient de 
nature à permettre aux personnalités des pays en voie de 
développement de contribuer à établir dans leurs pays res- 
pectifs une meilleure protection des droits et intérêts de leurs 
auteurs nationaux. 

Les sujets traités ont été les suivants: 
La Convention de Berne, ses principes, son évolution, son 

administration (par C. Masouyé. Conseiller. Chef de la 
Division du droit d'auteur des BIRPI). 

Le rôle des sociétés d'auteurs et de la CISAC (par L. Mala- 
plate, Secrétaire général de la CISAC). 

Perception  et  répartition  des droits  d'exécution  publique 
(par J. L. Tournier, Directeur général de la Société des 
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique de France 
SACEM). 

Perception et répartition des droits de reproduction méca- 
nique et graphique (par E. Schulze, Directeur général 
de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de 
musique d'Allemagne fédérale GEMA). 

Perception et répartition des droits théâtraux (par J. van 
Nus, Directeur général honoraire des Sociétés d'auteurs 
et compositeurs des Pays-Bas SEBA et BUMA). 

Les modalités de création et d'organisation interne des so- 
ciétés ou groupements d'auteurs (par R. Whale, Direc- 
teur général. Performing Right Society PRS du Royaume- 
Uni). 
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Fonction sociale et culturelle des sociétés ou groupements 
d'auteurs (par J. Novotny, Directeur général adjoint de 
la Société des auteurs de Tchécoslovaquie OSA). 

Contrats de licences avec les usagers (par U. Uchtenhagen, 
Directeur général de la Société suisse des auteurs et 
éditeurs SUISA). 

La protection réciproque des intérêts des auteurs dans les 
rapports internationaux (par A. Ciampi, Directeur géné- 
ral de la Société italienne des auteurs et éditeurs SIAE). 

Ces conférences ont été suivies de discussions, au cours 
desquelles les participants des pays en voie de développement 
ont. d'une part, demandé des informations supplémentaires au 
sujet des problèmes traités et. d'autre part, fourni à la réunion 
des renseignements détaillés concernant l'organisation de la 
protection des droits d'auteur dans leurs pays respectifs. 

L'échange d'informations et de vues qui en est résulté a 
été vivement apprécié par tous les participants. Lors de la 
conclusion des travaux du Symposium, l'idée a été avancée 
que. pour y donner suite, une réunion semblable pourrait être 
organisée dans un avenir pas trop lointain. 

Les textes des conférences seront publiés par les BIRPI 
dans un volume à paraître au cours de l'année 1969. 

Liste des participants 
I.  Personnalités ressortissantes de pays en voie 

de développement 
Congo-Kinshasa 

M.  Victor Nkoinzale. Directeur au Ministère de la Culture et du 
Tourisme. Kinshasa. 

Côte d'Ivoire 
M.  Bernard Dadié, Directeur des Affaires culturelles. Ministère de 

l'Education  nationale,  Abidjan. 

Ethiopie 
Lt. Girma Wolde-Giorgis. Trésorier de la Société littéraire d'Ethiopie, 

Addis-Abéba. 

Guinée 
M.  Alpha Ibraliima Diallo, Chef de Cabinet du Ministère des 

Affaires étrangères,  Conakry. 

Inde 
M. S. N. Prasad. Principal Book-Production Officer, Commission for 

Scientific and Technical Terminology. Ministère de l'Education, 
La Nouvelle Delhi. 

Iran 
M. Mehdi Naraghi, Directeur de l'Office d'enregistrement des sociétés 

et de la propriété industrielle. Téhéran. 

Kenya 
M.  Z. R.  Chesoni,  Assistant  Registrar General, Nairobi. 

Madagascar 
M"e Ranirina Juliette Ratsimandrava, Conservateur à la Bibliothèque 

nationale.  Tananarive. 
M.   Désiré Razanamaholy, Chef du Service de presse, Ministère de 

l'Information.  Tananarive. 

Maroc 
M.   Abderrahim   H'ssaine.   Directeur général   du   Bureau   marocain   du 

droit  d'auteur,  Rabat. 
M.  Ali Djilali Zoujaji. Bureau marocain  du droit d'auteur.  Rabat. 

Nigeria 
M. D. S. Coker,  Registrar,  Commercial  Legislation,  Ministère du 

Commerce, Lagos. 

République Arabe Unie 
M. Mahmoud Loutfi, Directeur et Conseiller juridique de la Société 

des auteurs, compositeurs et éditeurs de la République Arabe 
Unie (SACERAU), Le Caire. 

Sénégal 
M. Ousmane Goundiam, Procureur général près la Cour suprême, 

Dakar. 

Tunisie 
M. Abderrahmane A m ri. Directeur général de la Société des auteurs 

et  compositeurs  de Tunisie  (SODACT). Tunis. 

II.  Membres et fonctionnaires des sociétés ou groupements 
d'auteurs 

ALLEMAGNE (Rép. dém.) 

AWA (Anstalt zur Wahrung der Aufführungsrechte auf dem 
Gebiete der Musik) 

M. Georg Münzer, Conseiller juridique du Ministère de la Culture. 
M. Kurt Folkmann, Directeur. 

Büro für Urheberrechte 
M. Camillo  Harth,  Directeur. 
M.  Hans-Joachim  Sauerstein,  Chef du service juridique. 

ALLEMAGNE (Rép. féd.) 

GEMA (Gesellschaft für musikalische Aufführungs- und me- 
chanische Vervielfältigungsrechte) 

M. Erich  Schulze, Directeur général. 

BELGIQUE 

SAB AM (Société belge des auteurs, compositeurs et éditeurs) 
M. Edgard  Hoolants, Directeur général. 
M. Jean Beaufays, Administrateur délégué. 
M. Hendrik E. A. Diels, Administrateur délégué. 
M. Theo Van Elewijck, Directeur délégué. 

FINLANDE 

TEOSTO (Tekjänoikeustoimisto) 
M. Martti Turunen, Directeur. 

FRANCE 

SACD (Société des auteurs et compositeurs dramatiques) 
M. Jacques Guéritat, Secrétaire général. 

SACEM  (Société  des  auteurs,  compositeurs  et éditeurs  de 
musique) 

M. Jean-Loup  Tournier, Directeur général. 
M. Henry Lemarchand, Secrétaire général du Conseil d'Administration. 
M. Claude Joubert, Délégué aux affaires générales. 
M. François  Sparta,  Délégué  à  la   coopération. 

SGLF (Société des Gens de Lettres de France) 
M. Robert Dupuy, Délégué administratif. 

Syndicat national des auteurs 
M. Roger Fernay, Vice-Président Délégué général. 
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HONGRIE 

ARTISJÜS  (Bureau  hongrois  pour la protection des  droits 
d'auteur) 

M.   Istvân Timâr. Directeur général. 

ITALIE 

SlAE (Société italiana degli autori cd editori) 
M. Antonio Ciampi. Directeur général. 
M. Giulio  Bacci  di  Capaci, Délégué  pour la  France. 
M. Lucio   Capograssi,  Sous-directeur  central. 
M. Lionello Cecchini, Directeur central de la  Section musique. 

NORVÈGE 

TONO   (Norsk   Komponistforenings   Internasjonale   Musikk- 
byra) 

M. Gorm Baekkelund, Directeur général   adjoint. 

PARAGUAY 

APA (Autor es Paraguay os Asociados) 
Mmo  Edelmira  Peiia  de  Grimaldo. 

PAYS-BAS 

SEBA (Stichting tot Exploitatie en Bescherming van Auteurs- 
rechten) 
BU M A (H et Bureau voor Muziek-Auteursrecht) 
STEMRA  (Sichting  tot   Exploitatie  van  Mechanische-Repro- 
ductie Rechten der Auteurs) 

M. J.   van   Nus,   Directeur  général   honoraire. 
M. Th. Limperg, Directeur général. 
M. G. P. Willcmsen, Directeur général  adjoint. 
M. R. L.  Du  Bois,  Directeur du  Service  de  répartition. 
M. G. A.  Lentink,  Directeur du Service de perception. 
M. J. H. Brohm,  Chef des  Services copyright  et  correspondance. 

POLOGNE 

ZAIKS (Stotvarzyszenie Autorow) 
M.  Boleslaw Nawrocki, Directeur général. 
M.   Edward   Wierzchon,   Directeur  général   adjoint. 
M.  Jerzy   Orzechowski,   Membre   du   Conseil. 

PORTUGAL 

SECTP (Sociedade de escritores e compositores teatrais Por- 
tugueses) 

M. Luiz Francisco Rehello, Secrétaire général du Conseil directeur. 
M.   Joào   Nobre,   Membre   du Conseil   directeur. 

ROYAUME-UNI 

MCPS (Mechanical Copyright Protection Society Ltd.) 
M. B.W.  Pratt,  Directeur. 

PRS (The Performing Right Society Ltd.) 
M. Royce  F.  Whale, Directeur  général. 
M. Vivian  Ellis,  compositeur et  auteur. 
M. William   Alwyn,  compositeur. 
M. James   Kennedy. 

The Society of Authors 
M"'c Hélène HéroyB, Représentante du Secrétariat général. 

SUÈDE 

STIM (Föreningen Svenska Tonsättares Internationella Musik- 
byra) 

M.  Sven  Wilson,   Directeur  général. 

SUISSE 

SUISA (Société suisse des auteurs et éditeurs) 
M. Ulrich Uchtenhagen, Directeur général. 
M. Jean-Pierre Maggi, Chef de la perception pour la Suisse romande. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

OSA (Ochranny Svaz Autorsky) 
M. J.  Novotny, Directeur général  adjoint. 

YOUGOSLAVIE 

Jugoslovenska autorska ugencija 
M. Miodrag Stamatovic. Directeur. 
M. Bozidar  Markovié.  Membre  du  Conseil  d'administration. 

SAKOJ (Savez kompozitora Jugoslavije) 
Mmr  Miroslava   Cirkovic.   Chef  de   la  Division   pour  la   protection  du 

droit  d'auteur. 
M. Josif Lcvi,  Chef du  Service  de  la  perception   (Belgrade). 
M.   Ivan   Henneberg,  Chef du   Service  de   la   perception   (Zagreb). 

III. Participants à titre individuel 
M.  Paul Briigger. Genève. 
M1"*  Dominique  Castanet,  Paris. 
M. M. Curtil. Conseiller juridique de l'IFPI. Paris. 
M.  Roland Dufour, Genève. 
M. André  Géranton, Paris. 
M. Fritz Isler, Zurich. 
M"c Franca  Klaver,  Hilvcrsutn. 
M. Bengt  Lassen.  Stockholm. 
M1'«' Monique Lehmann, Paris. 
M.  Antonio  Miserachs-Rigalt.  Barcelone. 
M. René Muttenzer, Arlesheim. 
M. Hjalmar Pehrsson,  Secrétaire  général  de  l'UIE, Genève. 
M. Edouard  Petitpierre, Lausanne. 
M. Sergio Riccardi, Milan. 
M. Stephen Stewart. Directeur général de l'IFPI, Londres. 
M.   Hermann   Suter,   Lausanne. 
M. J.E. van Zyl, Johannesbourg. 

IV.  Observateurs 
Luxembourg 

M. Eugène  Emringer,  Conseiller de  Gouvernement,  Ministère  de 
l'Economie nationale. 

U. R. S. S. 
M. Valeri Kalinine, Deuxième Secrétaire, Représentation permanente 

de  TU. R. S. S.  à Genève. 

Unesco 
M"r  Marie-Claude  Dock,  Chef de  la  Division  du  droit  d'auteur. 

Conseil de l'Europe 
M. Per von Holstein, Administrateur, Direction des Affaires 

juridiques. 

V. Confédération internationale des sociétés d'auteurs 
et compositeurs (CISAC) 

M. Georges  Auric,  Membre  de  l'Institut,  Président. 
M. Joaquin  Calvo  Sotelo,  Président  d'honneur. 
M. Léon Malaplate, Secrétaire général. 
M. J. A.  Ziegler,  Secrétaire   général   adjoint. 

VI. BIRPI 
Professeur  G. H. C.  Bodenhauseii,   Directeur. 
M. Claude Masouyé, Conseiller, Chef de la Division du droit d'auteur. 
M. Mihailo Stojanovic, Assistant juridique. Division du droit d'auteur. 
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Mouvements au sein du personnel des BIRPI 

M. Charles-Louis MAGNIN, Vice-Directeur, a pris sa 
retraite le 1er janvier 1969. 

M. Ross WOODLEY. Conseiller supérieur chargé des rela- 
tions avec les organisations internationales, a pris sa retraite 
le 1" décembre 1968. 

Dr Arpad BOGSCH, Vice-Directeur depuis 1963, a été 
nommé — avec effet au 15 février 1969 — Premier Vice- 
Directeur. 

M. Joseph VOYAME, précédemment Directeur du Bureau 
fédéral de la propriété intellectuelle à Berne (Suisse), a été 
nommé — avec effet au 15 février 1969 — Second Vice-Direc- 
teur. 

M. Claude MASOUYÉ, Chef de la Division du droit d'au- 
teur depuis 1961, a été nommé — avec effet au 1er janvier 
1969 — Conseiller supérieur chargé des relations extérieures. 

M. Vojtëch STRNAD, précédemment Directeur général de 
« Supraphon » (éditions musicales et de disques) à Prague 
(Tchécoslovaquie), a été nommé — avec effet au 1er mars 
1969 — Chef de la Division du droit d'auteur. 

LÉGISLATIONS NATIONALES 

TUNISIE 

Décret réglementant la gestion des intérêts moraux et matériels 
des auteurs et compositeurs de Tunisie 

(N°  68-283, du 9 septembre 1968) * 

Article premier. — La gestion des droits ainsi que la dé- I 
fense des intérêts moraux et matériels des auteurs et composi- ! 
teurs de Tunisie sont confiées à l'association dénommée « So- 
ciété des Auteurs et Compositeurs de Tunisie » (SODACT). 

Art. 2. — La SODACT aura, à l'exclusion de toute autre 
personne physique ou morale, qualité pour agir comme inter- 
médiaire pour la délivrance des autorisations et pour la per- 
ception des redevances y afférentes entre l'auteur ou ses 
ayants droit d'une part et les usagers ou associations d'usagers 
d'autre part. 

* Voir Particle 31 de la loi relative à la propriété littéraire et artis- 
tique (n°  66-12, du 14 février 1966), publiée dans Le Droit d'Auteur, 
1967. p. 23. Le présent décret a été publié dans le Journal Officiel de la 
République Tunisienne (traduction française), n°  37, des 6-10 septembre 
1968. 

Art. 3. — La SODACT se substituera de plein droit, dès 
la publication du présent décret, à toutes autres sociétés d'au- 
teurs et compositeurs existantes, dans l'exécution des contrats 
en cours avec les usagers ou associations d'usagers sur le ter- 
ritoire de la République Tunisienne. 

Art. 4. — La SODACT représentera, à l'égard des usagers 
des œuvres, ses membres, ou les sociétés d'auteurs étrangères 
ou les membres de celles-ci, que ce soit en vertu d'un mandat 
ou d'un accord de réciprocité. 

Art. 5 — Le Secrétaire d'Etat aux Affaires Culturelles et 
à l'Information est chargé de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal Officiel de la République Tuni- 
sienne. 
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A. FRANÇON 
Professeur à la Faculté «le droit 

et des sciences économiques de Dijon 

CHRONIQUE DES ACTIVITÉS INTERNATIONALES 

6e Congrès interaméricain sur le droit d'auteur 
(Bogota, 2-7 décembre 1968) 

Le Conseil panaméricain de la Confédération internatio- 
nale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) a orga- 
nisé à Bogota, du 2 au 7 décembre 1968, grâce à l'hospitalité 
de la Société des auteurs et compositeurs de Colombie, le 6e 

Congrès interaméricain sur le droit d'auteur. Participèrent à 
cette manifestation les délégués des sociétés d'auteurs des 
pays suivants: Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, 
Guatemala. Mexique, Paraguay, Pérou, Uruguay et Venezuela. 
Les BIRPI, invités à titre d'observateur, étaient représentés 
par M. C. Masouyé, Conseiller, chef de la Division du droit 
d'auteur. 

La séance d'ouverture eut lieu en présence du Dr Octavio 
Arizmendi Posada, Ministre de l'Education nationale de Co- 
lombie, et de diverses personnalités colombiennes. Le Congrès 
bénéficia également, lors d'une de ses réunions, de la présence 
du Dr Alfonso Lopez Michelsen, Ministre des Affaires étran- 
gères de Colombie. Les délégués furent reçus par M. Tulio 
Jimenez Barriga, Maire de Bogota, et par le Recteur de l'Uni- 
versité de Bogota (Colegio Major del Rosario). La séance de 
clôture eut lieu en présence du Professeur Arcadio Plazas. 

Les travaux furent présidés par M. Carlos Gômez Barrera, 
Président du Conseil panaméricain de la CISAC. L'ordre du 
jour comportait en premier lieu l'établissement du nouveau 
Règlement intérieur du Conseil ainsi qu'un exposé par chaque 
délégation des problèmes de droit d'auteur dans leurs pays 
respectifs. En second lieu, il comportait l'examen des résultats 
de la revision de Stockholm de la Convention de Berne ainsi 
qu'un tour d'horizon sur la situation actuelle du droit d'au- 
teur international. A cet égard, le Conseil panaméricain a 
adopté à l'unanimité à l'issue de ses délibérations la recom- 
mandation reproduite ci-après. 

Par ailleurs, le Conseil panaméricain a procédé au renou- 
vellement de son bureau, dont la présidence est maintenant 
assurée par la Société argentine SADATC. Sa prochaine réu- 
nion est prévue à Caracas en juin 1969. 

Recommandation 
Le Conseil panaméricain de la Confédération internationale des 

sociétés d'auteurs et compositeurs, réuni en son 6e Congrès interaméri- 
cain à Bogota, Colombie, du 2 au 7 décembre 1968, 

Considérant 
1. l'importance pour les pays latino-américains d'adhérer à la Con- 

vention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artis- 
tiques, qui assure auxdites œuvres et à leurs auteurs le plus haut 
niveau   de protection  du monde; 

2. que cette Convention vient d'être revisée à Stockholm en 1967, mais 
que. toutefois, le texte revisé n'est  pas encore entré  en vigueur; 

3. que l'esprit et les résultats de la revision de Stockholm requièrent 
une reconsidération générale de la situation actuelle du droit d'au- 
teur international, comme les Comités intergouvernementaux ont 
récemment exprimé  le souhait  d'y  procéder; 

4. que les circonstances mentionnées ci-dessus créent pour les pays 
latino-américains un intérêt majeur à rejoindre les pays de ce même 
continent (Argentine. Brésil, Mexique et Uruguay) qui font déjà 
partie de l'Union de Berne et, par conséquent, d'adhérer à la Con- 
vention de Berne avant l'entrée en vigueur du texte de Stockholm, 
afin de pouvoir ainsi participer pleinement à ladite reconsidération 
générale, 

Invite les sociétés d'auteurs et compositeurs du continent américain 
à faire, dans le plus bref délai possible, auprès de leurs gouvernements 
respectifs, les démarches nécessaires pour saisir cette dernière occasion 
d'adhérer à la Convention de Berne dans son texte de Bruxelles lorsque 
ce texte est encore en vigueur et avant que la ratification du texte de 
Stockholm  par cinq  pays mette  fin à cette possibilité. 
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NOUVELLES  DIVERSES 

Etat des ratifications et adhésions 
aux Conventions et Arrangements intéressant le droit d'auteur 

au 1" janvier 1969 

1.  Convention   internationale   sur   la   protection   des  artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 

et des organismes de radiodiffusion 
(Rome, 26 octobre 1961) 

États contractants 

Euu cartrartaits Dépôt it riHtrtmat Entrée en ligueur 

966 

Ratification (B) 
ou litiiix {») 

Allemagne (Rép. féd.) *) 21  juillet  1966 21   octobre   1 R 
Brésil 29 juin 1965 29 septembre 1965 R 
Congo (Brazzaville) *) 29 juin 1962 18 mai 1964 A 
Danemark *) 23 juin 1965 23 septembre 1965 R 
Equateur 19 décemhrc 1963 18 mai 1964 R 
Mexique 17 février 1964 18 mai 1964 R 
Niger*) 5 avril 1963 18 mai 1964 A 
Rovaume-Uni *) 30 octohre 1963 18 mai 1964 R 
Suède *) 13 juillet 1962 18 mai 1964 R 
Tchécoslovaquie *) 13 mai 1964 14 août 1964 A 

*) Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sont accompagnés 
de « déclarations ». Pour l'Allemagne (Rép. féd.), voir Le Droit d'Auteur, 
1966, p. 249; pour le Congo (Brazzaville), voir ibid., 1964, p. 189; pour le 
Danemark, voir ibid* 1965, p. 222; poor le Niger, voir ibid., 1963, p. 215; 
pour le Royaume-Uni, voir ibid* 1963, p. 327; pour la Suède, voir ibid., 
1962, p. 211; pour la Tchécoslovaquie, voir ibid., 1964, p. 162. 

2. Convention universelle sur le droit d'auteur 
(Genève, 6 septembre 1952) 

États contractants 
Dépôt 

de l'instrument 
Entrée 

en vigueur 

Ratifica- 
tion (R) 

ou Adhé- 
sion (A) 

Protocoles 
adoptés 

Allemagne 
(Rép. féd.) ») 

Andorre . 

Argentine    . 
Autriche 

3 VI  1955 
31  XII  1952 2) 

22 I 1953 3) 
13 XI 1957 
2 IV 1957 

16  IX 1955 
16 IX 1955 
16 IX 1955 
13 II 1958 
2 VII 1957 

R 

R 

R 
R 

1, 2, 3 
2, 3 

1, 2, 3 
1, 2 
1, 2, 3 

Belgique 4) 
Brésil       .    . 

31 V 1960 
13 X 1959 

31 VIII 1960 
13 I 1960 

R 
R 

1, 2, 3 
1, 2, 3 

Cambodge 3 VIII 1953 16 IX 1955 A 1, 2, 3   i 
Canada    .    • 10 V 1962 10 VIII 1962 R 3 
Chili   .    .    . 18 I 1955 16 IX 1955 R 2 
Costa  Rica  . 7 XII 1954 16 IX 1955 A 1. 2, 3 
Cuba   .    .    . 18 III 1957 18 VI 1957 R 1,2 
Danemark    . 9 XI 1961 9 II 1962 R 1, 2, 3 
Equateur 5 III 1957 5 VI 1957 A 1, 2 
Espagne5)    . 27 X 1954 16 IX 1955 R 2 
États-Unis 
d'Amérique 6) 
Finlande.... 

6 XII 1954 
16 I 1963 

16 IX 1955 
16 IV 1963 

R 
R 

1, 2, 3 
1, 2, 3 

France 7) 
Ghana     .    . 

14 X 1955 
22 V 1962 

14 I 1956 
22 VIII 1962 

R 
A 

1, 2, 3 
1, 2, 3 

Grèce 24 V 1963 24 VIII 1963 A 1, 2, 3 
Guatemala   . 28 VII 1964 28 X 1964 R 1, 2, 3 
Haïti  .    .    . 1 IX 1954 16 IX 1955 R 1, 2, 3 

Inde  

Irlande .... 
Islande .... 
Israël   

Italie  

Japon .... 
Kenya     .... 
Laos  
Liban   
Libéria    .... 
Liechtenstein   . 
Luxembourg    .    - 
Malawi    .... 
Malte  
Mexique .... 
Monaco .... 
Nicaragua . . . 
Nigeria ... . 
Norvège .... 
Nouvelle-Zélande 8) 
Pakistan .... 
Panama .... 
Paraguay 

Pays-Bas 

Pérou .... 
Philippines 9) - 
Portugal . . - 
Royaume-Uni 10) . 
Saint-Siège . . • 
Suède .... 
Suisse .... 
Tchécoslovaquie . 
Venezuela . 
Yougoslavie . . 
Zambie    .... 

Dépôt 
de l'instrument 

Entrée 
en vigueur 

21 X 1957 
21 X 1957 
20 X 1958 
18 IX 1956 
6 IV 1955 
24 X 1956 

19 XII 1966 
28 I 1956 
7 VI 1966 

19 VIII 1954 
17 VII 1959 
27 IV 1956 
22 X 1958 

15 VII 1955 
26 VII 1965 
19 VIII 1968 

12 II 1957 
16 VI 1955 
16 V 1961 
14 XI 1961 
23 X 1962 
11 VI 1964 
28 P7 1954 

17 VII 1962 
11 XII 1961 
22 III 1967 
22 III 1967 
22 III 1967 
16 VII 1963 
19 VIII 1955 
25 IX 1956 
27 VI 1957 
5 VII 1955 
I IV 1961 

30 XII 1955 
6 X 1959 

30 VI 1966 
II II 1966 
1 III 1965 

21 I 1958 
21 I 1958 
20 I 1959 

18 XII 1956 
16 IX 1955 
24 I 1957 

19 XII 1966 
28 rV 1956 
7 IX 1966 
16 LX 1955 
17 X 1959 

27 VII 1956 
22 I 1959 
15 X 1955 
26 X 1965 
19 XI 1968 
12 V 1957 
16 LX 1955 

16 VIII 1961 
14 II 1962 
23 I 1963 

11 IX 1964 
16 IX 1955 
17 X 1962 

11 III 1962 
22 VI 1967 
22 III 1967 
22 VI 1967 
16 X 1963 
19 XI 1955 

25 XII 1956 
27 IX 1957 

5 X 1955 
I VII 1961 
30 III 1956 

6 I 1960 
30 IX 1966 
II V 1966 
1 VI 1965 

Ratifica- 
tion (R) 

ou Adhé- 
sion (A) 

R 
A 
R 
A 
R 
R 
R 
R 
A 
A 
A 
R 
A 
R 
A 
A 
R 
R 
R 
A 
R 
A 
A 
A 
A 
R 
R 
A 
A 
A 

R 
R 
R 
R 
R 
A 
A 
R 
A 

Protocoles 
adoptés 

1, 2 
3 

1, 2, 3 

1, 2, 3 
2, 3 

1 
1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 

,  1< 2, 3 
1, 2 
1, 2 
1, 2, 3 

2 
1, 2 
1, 2, 3 

1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 

3 
1, 2 

1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2, 3 
1, 2 

2, 3 
1, 2, 3 
L 2, 3 

') A la suite du dépôt de l'instrument de ratification, la déclaration 
ci-après a été faite au nom de la République fédérale d'Allemagne: < Le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne Be réserve le droit 
de faire, après règlement des conditions formelles préalables, une décla- 
ration concernant la mise en vigueur de la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, ainsi que des protocoles additionnels 1, 2 et 3, pour le 
Land Berlin ». Le 12 septembre 1955, la déclaration ci-après, faite au nom 
de la République fédérale d'Allemagne le 8 septembre 1955, a été reçue 
par le Directeur général de FUnesco: « La Convention universelle sur le 
droit d'auteur ainsi que les protocoles additionnels 1, 2 et 3 seront appli- 
qués également au Land Berlin dès que la Convention et les protocoles 
additionnels seront entrés en vigueur pour la République fédérale d'Al- 
lemagne ». 

s) Date à laquelle l'instrument de ratification de la Convention et 
des protocoles 2 et 3 a été déposé au nom de l'évêque d'Urgel, en sa 
qualité de coprince d'Andorre. 

3) Date à laquelle l'instrument de ratification de la Convention et 
des protocoles 1, 2 et 3 a été déposé au nom du président de la Répu- 
blique française, en sa  qualité de coprince d'Andorre. 
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*) Le Directeur général de l'Unesco a reçu du Gouvernement belge 
une notification concernant l'application de la Convention et des proto- 
coles annexes 1, 2 et 3 au territoire sous tutelle du Ruanda-Uruudi (avec 
effet au 24 avril 1961). 

5) L'instrument de ratification déposé au nom de l'Espagne le 27 oc- 
tobre 1954 6e rapportait à la Convention et aux trois protocoles. L'Espagne 
n'ayant pas signé les protocoles 1 et 3, le Directeur général de l'Unesco, 
par lettre en date du 12 novembre 1954, a signalé ce fait à l'attention 
du Gouvernement espagnol. En réponse, la communication suivante a été 
adressée au Directeur général le 27 janvier 1955: « J'ai l'honneur de vous 
faire connaître, d'ordre du Ministère des Affaires étrangères, que la rati- 
fication ne s'applique qu'aux documents signés, c'est-à-dire à la Conven- 
tion elle-même et au protocole n°  2 ... ». Cette communication a été portée 
à la connaissance des Etats intéressés par lettre circulaire du 25 mars 1955. 

8) Le 6 décembre 1954, les Etats-Unis d'Amérique ont notifié au Di- 
recteur général de l'Unesco que la Convention était applicable, en plus 
du territoire continental des Etats-Unis, aux territoires suivants: Alaska, 
Hawaï, zone du Canal de Panama, Porto Rico et Iles Vierges. Le 14 mai 
1957, les Etats-Unis d'Amérique ont, en outre, notifié au Directeur géné- 
ral de l'Unesco que la Convention était applicable à Guam. Cette notifi- 
cation a été reçue le 17 mai 1957. Par lettre en date du 21 novembre 1957, 
le Gouvernement du Panama a contesté le droit des Etats-Unis d'Amérique 
d'étendre l'application de la Convention à la zone du Canal de Panama. 
Par lettre en date du 28 février 1958, le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique a affirmé qu'une telle extension était conforme aux termes 
de l'article 3 de son traité de 1903 avec le Panama. Copies de ces deux 
lettres ont été communiquées par le Directeur général à tous les Etats 
intéressés. 

7) Le 16 novembre 1955, la France a notifié au Directeur général de 
l'Unesco que la Convention et les trois protocoles s'appliquaient, à partir 
de la date de leur entrée en vigueur pour la France, à la France métro- 
politaine et aux départements de l'Algérie, de la Guadeloupe, de la Mar- 
tinique, de la Guyane et de la Réunion. 

8) Le 11 juin 196-1. la Nouvelle-Zélande a notifié au Directeur général 
de l'Unesco que la Convention et les trois Protocoles s'appliquaient, à 
partir de la date de leur entrée en vigueur pour la Nouvelle-Zélande, aux 
Iles Cook (y compris Nioué)  et aux Iles Tokelau. 

9) Le 14 novembre 1955, la communication ci-après a été adressée 
au Directeur général de l'Unesco au nom de la République des Philip- 
pines: « S. Exe. le Président de la République des Philippines a or- 
donné le retrait de l'instrument d'adhésion de la République des Philip- 
pines à la Convention univereelle sur le droit d'auteur avant la date du 
19 novembre 1955, date à laquelle la Convention entrerait en vigueur 
pour les Philippines ». Cette communication a été reçue le 16 novembre 
1955. Par lettre circulaire en date du 11 janvier 1956, le Directeur géné- 
ral de l'Unesco l'a transmise aux Etats contractants et aux Etats signa- 
taires de la Convention. Les observations reçues des Gouvernements ont 
été communiquées à la République des Philippines et aux autres Etat» 
intéressés par lettre circulaire du  16 avril 1957. 

10) Le Directeur général de l'Unesco a reçu du Gouvernement du 
Royaume-Uni des notifications concernant l'application de la Convention 
à l'Ile de Man, aux Iles Fidji, à Gibraltar et an Sarawak (avec effet au 
1er mar8 1962), à Zanzibar, aux Bermudcs et Bornéo du Nord (avec effet 
au 4 mai 1963), aux Bahamas et aux Iles Vierges (avec effet au 26 juillet 
1963), aux Iles Falkland, au Kenya, à Sainte-Hélène et aux Seychelles (avec 
effet au 29 janvier 1964), à l'Ile Maurice (avec effet au 6 janvier 1965), 
au Betchouanaland, à Montserrat et à Sainte-Lucie (avec effet au 8 mai 
1966), à Grenade (avec effet au 15 mai 1966), aux Iles Caïmanes (avec 
effet au 11 juin 1966), à la Guyane britannique (avec effet au 15 juin 
1966), au Honduras britannique (avec effet au 19 octobre 1966), à Saint- 
Vincent (avec effet au 10 novembre 1967). 

3.  Arrangement européen sur l'échange des programmes 
au moyen de films de télévision 

(Paris, 15 décembre 1958) 

tilts CMtrartants Dépôt U Iwstrrawt Entré! en rigueur 
Signature sans réserre 

de ratification (S) 
ou ratification (Rj 

Belgique 9 mars 1962 8 avril 1962 H 
Danemark 26 octobre 1961 25 novembre 1961          R 
France 15 décembre 1958 1" juillet 1961 S 
Grèce 10 janvier 1962 9 février 1962 R 
Irlande 5 mars 1965 4 avril 1965 S 
Luxembourg 1" octobre 1963 31 octobre 1963 R 
Norvège 13 février 1963 15 mars 1963 R 
Pavs-Bas 3 février 1967 5 mars 1967 R 
Rovaume-Uni 15 décembre 1958 1" juillet 1961 S 
Suède 31 mai 1961 1er juillet 1961 R 
Turquie 27 février 1964 28 mars 1964 R 

4. Arrangement européen pour la protection des émissions 
de télévision 

(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Etats contractant Dépit fc l'instrument Entrée en ligueur 
Signature sans réserre 

de ratification (S) 
ou ratification (R) 

Allemagne (Rép. féd.) •) 8 septembre 1967 9 octobre 1967 R 
Belgique *) 7  février 1968 8 mars 1968 R 
Danemark *) 26 octobre 1961 27 novembre 1961          R 
France 22 juin 1960 1« juillet 1961 S 
Norvège *) 9 juillet  1968 10 août  1968 R 
Royaume-Uni *) 9 mars 1961 1" juillet 1961 R 
Suède 31 mai 1961 1« juillet 1961 R 

*) Les instruments de ratification sont accompagnés de « réserves » 
conformément à l'article 3, alinéa 1, de l'Arrangement. Pour l'Allemagne 
(Rép. féd.), voir Le Droit (rAuteur, 1967, p. 225; pour la Belgique, voir 
ibid.. 1968, p. 152; pour le Danemark, voir ibid., 1961, p. 360; pour la 
Norvège, voir ibid., 1968. p. 195; pour le Royaume-Uni, voir ibid., 1961, 
p. 152. 

Protocole audit Arrangement 
(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etats contractants Dépôt de l'instrument Entrée en rigueur 
Signature sans réserre 

de ratification (SI 
ou ratification (R) 

Allemagne (Rép. féd.) 8 septembre 1967 9 octobre 1967 R 
Belgique 7  février 1968 8 mars 1968 R 
Danemark 22 janvier 1965 24 mars 1965 S 

France 22 janvier 1965 24 mars 1965 S 
Norvège 9 juillet  1968 10 août  1968 R 
Royaume-Uni 23 février 1965 24 mars 1965 S 

Suède 22 janvier 1965 24 mars 1965 S 

5. Accord européen pour la répression des émissions 
de radiodiffusion effectuées par des stations 

hors des territoires nationaux 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etats contractants Dépôt de l'instrument Entrée en ligueur 

Belgique 
Danemark 
France 
Royaume-Uni 
Suède 

18  septembre 1967 19 octobre 1967 
22 septembre 1965 19 octobre 1967 

5 mars  1968 6  avril  1968 
2  novembre 1967 2  décembre 1967 

15 juin 1966 19 octobre 1967 

Ratification |R) 

R 

R 

R 

R 

R 
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BIBLIOGRAPHIE 

The Law of Copyright under the Universal Convention [Le droit d'auteur 
sous le régime de la Convention universelle], par Arpad Bogsch. Un 
volume de 696 pages. 25X16 cm. A.W. Sijthoff, Leyden, et R. R. 
Bowker Co.,  New  York. 1968  (troisième  édition  révisée). 

Lorsque la première édition de cet ouvrage a paru en 1958. sous le 
titre Universal Copyright Convention: An Analysis ami Commentary [La 
Convention universelle sur le droit d'auteur: analyse et commentaire], son 
importance et son actualité ont été immédiatement reconnues '. La valeur 
que présente cet ouvrage dans la pratique a encore été rehaussée par 
l'addition, lors de la deuxième édition 2. d'une nouvelle partie contenant 
une analyse de la législation sur le droit d'auteur de tous les pays parties 
à   la   Convention  universelle sur le droit   d'auteur. 

La troisième édition revisée se compose également de deux parties 
principales. 

La première partie est une analyse et un commentaire détaillés de 
la Convention universelle sur le droit d'auteur et comprend en annexe 
le texte de la Convention en anglais, eu espagnol et en français, le rap- 
port du Rapporteur général de la Conférence de Genève et les documents 
du   Comité  intergouvernemental   du  droit   d'auteur. 

La seconde partie est divisée en autant de chapitres qu'il y a de pays 
parties à la Convention universelle sur le droit d'auteur, et chaque cha- 
pitre consiste en un exposé sommaire de la législation sur le droit d'au- 
teur de l'un de ces pays. Cette partie traite surtout de questions présen- 
tant un intérêt pratique, permettant de déterminer le statut attribué en 
matière de droit d'auteur aux œuvres bénéficiant de la protection en 
vertu   de   la  Convention   universelle  sur  le  droit  d'auteur. 

La principale différence entre la deuxième et la troisième éditions 
est que cette dernière comprend aussi les pays, au nombre de dix environ, 
qui ont adhéré à la Convention universelle sur le droit d'auteur depuis 
la date de publication de la deuxième édition et que les autres chapitres 
ont été revisés afin de refléter les modifications qui sont intervenues au 
cours des cinq dernières années dans les diverses législations sur le droit 
d'auteur. Ainsi, plusieurs chapitres, y compris celui qui est consacré à 
la législation de la République fédérale d'Allemagne, ont été entièrement 
remaniés. 

1  Voir Le Droit d'Auteur, 1959, p. 36. 
-   Publiée   sous   le  présent   titre  en   1964. 

Liste bibliographique 

Du lrr juillet au 31 décembre 1968. la Bibliothèque des 
BIRPI a enregistré un certain nombre d'ouvrages ou de publi- 
cations concernant le droit d'auteur, parmi lesquels il convient 
de signaler ci-après les plus récents ou les plus importants: 

ABEL (Paul). Copyright from the international vieiipoinl 1. Londres, 
Vincent Press. 1968. - [35] p. Extr. Journal of World Trade Law, 
vol. 1. 1967. n» 4, p. 399-433. 

ACEBEY (Pedro Carlos). Derecho de autor. Regimen legal de la propiedad 
intelectual y su reglamentaciôn. Buenos Aires. Troquel, 1967. - 441 p. 

BARKER (Ronald E.). The revised Berne Convention. The Stockholm Act 
1967. A review with an article-hy-article summary. Londres, Publishers 
Association. 1967. - 18 p. 

BEHR (Omri M.). Relay by communications satellites: a special situation 
in copyright infringement liability. Dallas. School of Law, Southern 
Methodist University. 1965. - [16] p. Extr. Journal of Air Law and 
Commerce, vol. 31, p. 311-326. 

BOYTHA (György). Reciprocity in international copyright law. Budapest, 
Hungarian Branch of the International Law Association, 1968.- [27] p. 
Extr. Questions of International Law, 1968, p. 37-63. 

CHAVANNE (Albert) et POINTET (Pierre-Jean). LOrganisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle (0. M. P. L). Paris, Union des Fa- 
bricants, 1967. - [11] p. Extr. Revue internationale de la propriété 
industrielle et artistique, n°  70. décembre 1967, p. 213-223. 

CUPPEN (F. A.). Uitgevers ernstig verontrust over Protocol Stockholm. 
Amsterdam.  BUMA,  1967. - [3]  p.  Extr. Auteursrechthelange,  n°  66. 
1967, p. 22-24. 

DIAMOND (Sidney A.). Sound recordings and copyright revision. Iowa 
City, 1968. - [31] p. Extr. Iowa Law Review, February 1968, vol. 53, 
p. 839-869. 

D1ETZ (Adolf). Das Droit Moral des Urhebers im neuen französischen 
und deutschen Urheberrecht. Eine rechtsvergleichende Untersuchung. 
Munich, C. Beck, 1968. - 214 p. Urheberrechtliche Abhandlungen des 
Max-Planck-Instituts für ausländisches und internationales Patent-, 
Urheber- und Wettbewerbsrecht, vol. 7. 

DUVAL (Hermano). Violaçaoes dos direitos autorais'2. Rio de Janeiro, 
Borsoi, 1968. - 567 p. 

EGLI (Jean-François). Le droit de la radiodiffusion en Suisse. Radio et 
télévision. Aperçu de quelques aspects de droit privé. Bâle. Helbing 
& Lichtenhahn, 1968. - [203] p. Société des juristes. Rapports et com- 
munications, fasc. 2, 1968, p. 223-425. 

ETATS-UNIS. COPYRIGHT OFFICE. General information on copyright. 
Washington, Library of Congress, 19-68. - 11 p. 

ETATS-UNIS. SUPREME COURT. Fortnightly Corporation, Petitioner, 
v. United Artists Television, Inc.: On writ of certiorari to the United 
States Court of Appeals for the second circuit [CATV Service], 
June  17,  1968.  -  12 -f 6  p. 

GERSTENBERG (Ekkchard). Die Urheberrechte an Werken der Kunst, 
der Architektur und der Photographic Munich, C. H. Beck, 1968. - 
XX-323 p. 

HUNG VAILLANT (Francisco). Algunos aspectos de la prolecciùn del 
derecho de autor en Venezuela 3. Caracas, Instituto de derecho pri- 
vado, 1965. - 108 p. Publicaciones del Instituto de derecho privado, 
Secciôn de derecho comparado, n°  15. 

-— Estudios   sobre   derecho   de   autor3.   Caracas,   Facultad   de   derecho, 
1968. - 80 p. Estudios juridicos. n°  XL. 

ITALIE. SERVICES DE L'INFORMATION ET DE LA PROPRIÉTÉ LIT- 
TÉRAIRE DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES. 
Tâches, fonctions, organisation du Service de la propriété littéraire, 
artistique et scientifique. Rome, Service de l'information de la Prési- 
dence du Conseil des Ministres, 1968. - [14] p. Extr. Vie italienne, 
documents et informations, n°  2, 1968, p. 133-146. 

JAPANESE SOCIETY OF RIGHTS OF AUTHORS AND COMPOSERS 
(JASRAC). This is JASRAC. Tokyo. JASRAC, [1968]. - 20 p. 

1  Voir Le Droit d'Auteur, 1968, p. 125. 
2 Ibid., 1968, p. 271. 
3 Ibid., 1968, p. 271. 
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JONES (Rennie G). The application of copying processes to work with 
current records and historical manuscripts. Selected references. State 
Library of Victoria, Research Department, 1966. - 35 p. Research 
Service Bibliographies, n°  7, 1966. 

LEUZINGER (Rudolf). Faits et opinions concernant certains usages rela- 
tifs au droit d'auteur d'oeuvres musicales. Zurich, Fédération interna- 
tionale des musiciens, 1967. - 27 p. 

LÖFFLER (Martin) et HEBARRE (Jean Louis). Form und Funktion der 
Presse-Selbstkontrolle - IS'ature et fonctions de l'auto-contrôle de la 
presse (Les organismes déontologiques de la presse) • Form and func- 
tion of internal control of the press (Self-regulation of newspapers). 
Munich, C. H. Beck, 1968. - XX-190 p. Schriftenreihe der deutschen 
Studiengesellschaft für Publizistik, vol. 7. 

MARKE (Julius J.). Copyright and intellectual properly. New York, Fund 
for the Advancement of Education, 1967. - 111 p. 

NUS (J. van). De Berner Conventie op de helling. Amsterdam, Auteurs- 
rechtbelangen, 1967. - [8] p. Extr. Auteursrechtbelangen. n°  66, 1967, 
p. 14-21. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES. COMMISSION DE DROIT 
INTERNATIONAL. The succession of states to multilateral treaties. 
Studies prepared by the Secretariat. Geneve, ONU. 1968. - 60 p. 
A/CN.4/200. - I. International Union for the Protection of Literary 
and Artistic Works: Berne Convention of 1886 and subsequent Acts 
of revision. 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL, ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA 
CULTURE et BUREAUX INTERNATIONAUX RÉUNIS POUR LA 
PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE. 

— Actes de la Conférence diplomatique sur la protection internationale 
des urtistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion. Rome. 10-26 octobre 
1961. - 334 p. 

— Records of the Diplomatie Conference on the International Protection 
of Performers, Producers of Phonograms and Broadcasting Organiza- 
tions. Rome, October 10 to 26, 1961. - 312 p. 

—  Adas de la Conferencia Diplomâtica sobre la protecciôn international 
de los urtistas interprètes o ejecutantes, productores  de fonogramas 
y los organismos de rudiodifusiön. Roma, 10-26 de octubre de 1961. - 
316 p. 

OIT. UNESCO, BIRPI, 1968. 

PATTERSON (Lyman Ray). Copyright in historical perspective. Nashville. 
Vanderbilt University Press, 1968. - VII-264 p. 

RUSSEL-CLARKE (A. D.). Copyright in industrial designs. Londres. Sweet 
& Maxwell, 1968. 4' éd. - XX-237 p, 

SAUERSTEIN (Hans-Joachim). Der Verlagsvertrag. Berlin, Neue Justiz. 
1965. - [10] p. Extr. Neue Justiz, 1965, p. 676-680. 

SIMON (Robert G.). Trends in the international development of television. 
South Hackensack, F. B. Rotbman, 1967. - [12] p. Extr. Bulletin of 
the Copyright Society of the U. S. A., vol. 15. p. 119-130. 

SORDELLI (Luigi). Problemi giuridici délia pubblicità commerciale. 
Milan, Giuffrè, 1968. - VII-279 p. 

THOMAS (Denis). Copyright and the creative artist. The protection of 
intellectual properly uith special reference to music. Londres. Insti- 
tute of Economic Affairs, 1967. - 48 p.   Préf. Alan T. Peacock. 

THROOP (Allen E.). Some legal facets of satellite communication. 
Washington, Washington College of Law, 1967. - [29] p. Extr. American 
University Law Review, vol.17, p. 12-40. 

TROLLER (Alois). Immaterialgiiterrecht, Palentrecht, Markenrecht, Ur- 
heberrecht, Muster- und Modellrecht, Wettbeicerbsrecht. Bale et Stutt- 
gart. Heilung & Lichtenhahn, 1968, vol. I. - XV-682 p. 

VIGNES (Daniel). Droit d'auteur et aide au développement: le Protocole 
à l'Acte de Stockholm pour la protection des oeuvres littéraires et 
urtistiques*. Paris, CNRS, 1967. - [26] p. Extr. Annuaire français de 
droit international, 1967,  p. 716-741. 

*  Ibid , 1968, p. 271. 
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CALENDRIER 

Réunions des BIRPI 

3 au 7 février 1969 (Paris) — Comité permanent de l'Union de Berne (session extraordinaire) 
But: Délibérations sur diverses questions de droit d'auteur — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Belgique, Brésil, Danemark, Espagne, France, 
Inde. Italie, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni. Suisse — Observateurs: Tous les autres Etats membres de l'Union de Berne; Organisations 
internationales  intergouvemementales   et  non  gouvernementales 

17 et 18 avril 1969 (Genève) — Comité de l'Union de Paris pour la coopération internationale en matière de méthodes de recherches documentaires 
entre Offices de brevets  (ICIREPAT) — Comité de coopération  technique (lre session) 

17 septembre 1969 (Genève) — Comité de l'Union de Paris pour la coopération internationale en matière de méthodes de recherches documentaires 
entre Offices de brevets  (ICIREPAT) — Comité de coopération technique (2e session) 

18 et 19 septembre 1969 (Genève) — Comité de l'Union de Paris pour la coopération internationale  en  matière  de  méthodes de recherches  docu- 
mentaires entre Offices de brevets (ICIREPAT) — lre Réunion annuelle 

22 au 26 septembre 1969 (Genève) — Comité de Coordination Interunions (7e session) 
But: Programme et budget des BIRPI pour 1970 — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Cameroun, 
Danemark. Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Inde. Iran, Italie, Japon, Kenya, Maroc, Mexique, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Roumanie. Royaume-Uni. Suède, Suisse, Union soviétique 

22 au 26 septembre 1969 (Genève) — Comité exécutif de la Conférence  de Représentants de l'Union de Paris (5e session) 
Rut: Programme et budget (Union de Paris) pour 1970 — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Argentine, Australie, Autriche, Cameroun, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique. France. Hongrie, Iran, Japon, Kenya, Maroc, Mexique, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Union soviétique — 
Observateurs: Tous les autres Etats membres de l'Union de Paris; Organisation des Nations Unies; Institut International des Brevets 

22 au 26 septembre 1969 (Genève) — Conseil de l'Union de Lisbonne pour la protection des appellations d'origine et leur enregistrement interna- 
tional (4e session) 
But: Réunion annuelle — Invitations: Tous les Etats membres de l'Union de Lisbonne — Observateurs: Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

28 et 29 janvier 1969 (La Haye) — Institut International des Brevets (IIB) — 99e session du Conseil d'administration 

21 au 27 mars (Le Caire) — Organisation afro-asiatique de coopération économique (AFRASEC) — Conférence afro-asiatique sur le développement 
des petites industries 

19 au 22 mai 1969 (Prague) — Fédération internationale des musiciens — Comité exécutif 

26 au 30 mai 1969 (Vienne) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale (LICCD) — 21e Congrès 

31 mai au 7 juin 1969 (Istanboul) — Chambre de commerce internationale (CCI) —XXIIe Congrès 

9 au 14 juin 1969 (Venise) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI) — XXVII« Congrès international 

1er au 3 juillet 1969 (Moscou) — Symposium jubilaire de Moscou 1969 (Propriété industrielle) 

3 au 7 juillet 1969 (Moscou) — Syndicat international des auteurs (IWG) — 2e Congrès 

8 au  12 septembre 1969 (Nuremberg) — Fédération internationale des musiciens — 7r Congrès ordinaire 
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